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Préface

réflexion sur la période de l’après 2010. La création d’une Union 
pour la Méditerranée, dans le cadre du processus de Barcelone, 
sera également importante pour le Président Sarkozy.

A quelques semaines du début de la Présidence, Weber 
Shandwick est fier de vous présenter Au cœur de la Présidence 
française de l’UE : un guide pour les professionnels. Ce guide, le 
quinzième de la série, offre un aperçu des politiques qui auront 
un impact sur l’industrie et résume ce qu’il faut attendre des six 
mois de la Présidence française.

L’Europe est fondée sur le consensus, sur un commun accord 
entre les parties intéressées, concernant les dossiers et les poli-
tiques qui contribuent à la construction d’une Europe toujours 
plus forte. Durant les six prochains mois, les yeux du monde 
seront braqués vers Bruxelles et Paris et on observera avec 
attention les mouvements et les alliances au sein de l’Union. 
Dans ce contexte, la France, en tant que Présidente de l’Union 
européenne, jouera un rôle déterminant avec ses partenaires 
allemands et britanniques. Cependant, l’Union européenne est 
aujourd’hui composée de 27 états membres qui voudront tous 
faire entendre leur voix sur le futur de l’Europe.

Chez Weber Shandwick, nous aidons nombre d’entreprises, 
d’associations sectorielles, d’ONG et de gouvernements à 
atteindre ce même objectif.

Nous présentons tous nos vœux au gouvernement français pour 
une Présidence pleine de succès.

Au 1er juillet 2008, la France accèdera pour la douzième fois de 
son histoire à la Présidence de l’Union européenne.

Ces six mois de Présidence se dérouleront à une période 
cruciale pour le futur de l’Union. Ce sera la dernière Prési-
dence à travailler dans son intégralité avec cette Commission 
et ce Parlement européen, avant leur renouvellement en 2009.  
Elle aura pour tâche de guider l’Europe sur la voie de la ratifi-
cation du Traité de Lisbonne. De plus, l’Union européenne n’est 
pas à l’abri du ralentissement qui touche l’économie mondiale. 
Cela amène un élément d’incertitude supplémentaire à un 
scénario politique déjà des plus compliqués.

Ce sera une opportunité sans précédent pour le Président 
Sarkozy de démontrer son aptitude à stimuler l’esprit européen 
au sein de l’Union et de la volonté de la France de promouvoir 
le projet européen. Le gouvernement français a identifié quatre 
priorités : le développement durable et l’énergie, une approche 
concertée au niveau européen sur les questions d’immigration 
et d’asile, la relance de la politique de défense européenne 
ainsi que le bilan de santé et le devenir de la Politique agricole 
commune.

Ce programme est des plus ambitieux. Sans compter qu’on 
attend de la Présidence qu’elle traite également des dossiers de 
l’emploi et de la croissance, de l’agenda social, des transports, 
de la politique culturelle ou encore des affaires étrangères…  
La mise en œuvre de la Stratégie de Lisbonne sera d’autant plus 
surveillée qu’elle est entrée dans un nouveau cycle, avec une 
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Introduction

D’ici-la fin de l’année, il nous incombera de faire aboutir les 
propositions législatives sur la table. Une des grandes priorités 
sera la définition d’un accord impliquant le Parlement européen, 
sur le paquet «énergie/climat» présenté par la Commission pour 
concrétiser les engagements pris en 2007, et ainsi conforter le 
rôle de chef de file de l’Europe dans les négociations internatio-
nales relatives à la lutte contre le changement climatique. 

Une autre priorité portera sur l’immigration et l’asile, à travers 
l’adoption d’un «pacte» politique pour coordonner les politiques 
communautaires et nationales dans une approche globale. 

L’affirmation de la défense européenne reste un chantier majeur 
et de longue haleine, et la présidence française s’efforcera de 
lui apporter de nouveaux enrichissements, en se concentrant en 
particulier sur l’objectif de développer les capacités militaires, 
indispensables pour permettre à l’Europe d’être à la hauteur de 
ses responsabilités et des demandes qui lui sont adressées en 
matière de maintien de la paix et de la sécurité. 

Le bilan de santé de la PAC, auquel le contexte mondial actuel 
confère une importance supplémentaire, devrait aussi être 
l’occasion d’engager une réflexion nécessaire sur la politique 
agricole du futur, alors que la crise alimentaire en souligne à la 
fois la nécessité et la responsabilité.

Enfin, la coopération dans le bassin de la Méditerranée est un 
immense défi, auquel nous sommes heureux que l’Union euro-
péenne dans son ensemble ait voulu participer. Le Président de 
la République accueillera tous les partenaires à l’occasion d’un 
Sommet pour la Méditerranée le 13 juillet à Paris. 

Quel chemin parcouru! Il y a plus d’un demi-siècle, les pays 
fondateurs posaient la première pierre de la construction euro-
péenne; aujourd’hui, dans notre Union à 27 Etats-membres, la 
12ème présidence française succède à la présidence exercée 
pour la première fois par la Slovénie, nouvel Etat et nouveau 
membre de cette Europe cinquantenaire.

Cette 12ème présidence sera, pour l’Union, une nouvelle étape 
de son parcours et de son développement. Si elle est devenue 
la première puissance économique et commerciale du monde, 
l’UE doit désormais se montrer capable d’affronter les nouveaux 
défis de notre monde et de notre temps: qu’il s’agisse de l’envi-
ronnement, de l’énergie, de la crise alimentaire ou de l’instabi-
lité financière, de la sécurité et de la stabilité;  plus que jamais, 
elle doit démontrer aux citoyens qu’elle apporte une valeur 
ajoutée indispensable sur tous ces sujets. Et elle doit contribuer 
à inspirer des solutions au monde, en commençant par être 
exemplaire dans son action et ses réalisations.

Cette présidence intervient à un moment charnière de la vie 
de l’Union, à la veille de la mise en place d’un nouveau cadre 
institutionnel avec l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne au 
1er janvier 2009 – en espérant bien entendu que le processus de 
ratification se conclue sans incident ni retard – mais aussi à la 
veille de l’ouverture d’un nouveau cycle politique, car le Parlement 
européen et la Commission seront renouvelés l’an prochain. 

Notre responsabilité sera notamment de faire en sorte que les 
dispositions du nouveau traité soient pleinement opération-
nelles dès son entrée en vigueur, ce qui impliquera notamment 
la désignation des autorités créées par le traité de Lisbonne,  
le Président stable du Conseil européen et le Haut représentant, 
qui devra intervenir avant la fin de l’année. Le nouveau service 
européen d’action extérieure, défini dans ses structures et son 
périmètre, devra lui aussi pouvoir démarrer ses activités au 
moment de l’entrée en vigueur du traité.
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Perspective

l’emploi, condition de la pérennité de notre modèle social et de 
notre influence dans les débats mondiaux: développement durable, 
changement climatique, monnaie.

Le calendrier ouvre une opportunité avec demain un nouveau 
traité, bientôt un nouveau Parlement et une nouvelle Commission. 
Le moment est venu de concevoir avec nos partenaires un projet 
pour 2020. Le MEDEF a lancé cette réflexion, sous le titre Bâtir 
le Leadership Europe. Nous souhaitons que l’engagement pris au 
Conseil de printemps soit tenu afin de préparer d’ici à la fin 2009, 
un projet pour l’après-Lisbonne. L’Europe des compétences et de la 
connaissance, l’Europe de l’énergie et du développement durable 
sont les piliers de cette stratégie.

Le réalisme: la Présidence a un devoir d’efficacité. Le stock de 
textes en débat obligera la France à trouver des équilibres. Sur les 
grands dossiers -Paquet énergie, environnement, télécoms- nous 
demandons du réalisme et la prise en compte de la dimension 
extérieure. Pour nous, entrepreneurs, l’Europe signifie aussi un 
marché intérieur qui fonctionne. Au cœur des priorités: la fiscalité 
avec le projet de base commune de l’impôt sur les sociétés et 
la pérennisation des régimes provisoires de TVA à taux réduit; la 
propriété intellectuelle avec le brevet communautaire; les PME avec 
le prochain Small Business Act européen. 

La Présidence française offre à nous Français une formidable 
opportunité de regarder au-delà des frontières, de benchmarker. 
Nos voisins européens nous ont appris qu’une présidence ne 
pouvait être réussie sans une mobilisation collective des citoyens, 
de l’opinion, des décideurs et des partenaires sociaux. C’est à cet 
engagement collectif que nous travaillons.

La question-clé de la Présidence française est une question 
de méthode.

Celle revendiquée par Jean-Pierre Jouyet, le Secrétaire d’état aux 
affaires européennes, parait pertinente: «une Présidence modeste 
dans son style, ambitieuse dans ses objectifs et réaliste dans l’exer-
cice de ses responsabilités.»

La modestie, impose d’abord que la France soit exemplaire vis-à-
vis de ses partenaires de l’Union. 

être exemplaire, c’est être ouvert aux autres. C’est accueillir les 
travailleurs des nouveaux états Membres sans discrimination.  
Le MEDEF avait demandé, dès mai 2006, avec ses partenaires 
syndicaux, que les obstacles à la libre circulation soient levés.  
La France doit supprimer ces restrictions.

C’est respecter nos engagements européens. Le Conseil vient 
d’inviter la France à accélérer ses réformes et à consolider son 
budget. Les partenaires sociaux français ont prouvé leur sens 
des responsabilités en s’engageant dans la réforme. L’état devra 
montrer la même détermination. Par respect de nos partenaires et 
pour retrouver les marges de manœuvres nécessaires pour dyna-
miser notre potentiel. 

L’exemplarité passe aussi par la mise œuvre effective des textes 
européens. C’est une question de lisibilité pour les entreprises. 
La France doit rattraper son retard de transposition et être prête, 
en particulier pour que la Directive Services soit opérationnelle 
d’ici 18 mois.

L’ambition: L’enchainement des Présidences laisse peu de place 
aux grands projets. Pourtant, il en est un vital, l’Agenda de Lisbonne: 
la compétitivité des entreprises en Europe pour la croissance et 
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Affaires Institutionnelles 

un vote populaire pour justifier simplement une «étape» supplé-
mentaire de la construction européenne. 

Le Traité de Lisbonne n’est pas une solution mutuellement 
bénéfique pour les institutions. Nombreux sont ceux qui pensent 
qu’il réduira les pouvoirs de la Commission, en renforçant le 
leadership des Chefs d’État représentés au Conseil par un 
Président à temps plein, élu pour servir leurs intérêts pendant un 
mandat de deux ans et demi, renouvelable une fois. Le Conseil 
nommera également un Ministre des Affaires étrangères. 
Cette nouvelle fonction, au service des gouvernements et de 
la Commission, jouira de pouvoirs politiques réels et disposera 
d’un budget ainsi que de son propre service diplomatique. 

Au Parlement européen, on affirme que le Traité de Lisbonne 
valorisera la responsabilisation démocratique de l’UE, protégera 
plus efficacement les droits des citoyens et améliorera le fonc-
tionnement des institutions. On pense en effet que la complexité 
de plus en plus importante du processus décisionnel européen 
ralentit le Parlement européen et sa capacité à se réformer. 

Finalement, il pourrait incomber aux électeurs britanniques de 
sceller le sort du Traité de Lisbonne. Le Premier ministre du 
gouvernement travailliste, Gordon Brown, est en faveur d’une 
ratification parlementaire du Traité. Toutefois, depuis sa signature, 
les conservateurs ont mis une pression importante sur M. Brown 
pour qu’il le soumette à un référendum. Les sondages britan-
niques placent régulièrement les Tories en tête des travaillistes. 
L’avenir du Traité de Lisbonne pourrait se décider à Londres. 

Sept ans après son lancement officiel par la Déclaration de 
Laeken, le processus de réforme de l’UE touche enfin à sa fin. 
La ratification du Traité de Lisbonne se poursuivra tout au long 
de l’année 2008, de nombreux parlements nationaux ayant 
été appelés à voter un texte très similaire au contenu du traité 
constitutionnel original, bien que complètement différent dans 
sa forme. Il s’agit d’un texte complexe, négocié aux plus hauts 
niveaux du gouvernement sans l’intervention du public. 

En raison d’obligations constitutionnelles, l’Irlande est le seul 
État Membre qui soumettra l’adoption du Traité de Lisbonne à 
un référendum. Le vote aura lieu le 12 juin, quelques semaines 
seulement avant que la Présidence française de l’UE ne débute. 
La plupart des autres pays adopteront le texte par le biais d’un 
vote parlementaire. Nombre d’entre eux, la France notamment, 
l’ont déjà fait. 

Les sceptiques voient dans ce choix d’aller vers une ratification 
parlementaire, plus «sûre», une réaction à la dure réalité du 
rejet par les citoyens français et néerlandais du Traité constitu-
tionnel. À la suite de cela, les Chefs d’État ont décidé de revenir 
à la méthode traditionnelle des négociations diplomatiques qui 
constitue toujours le pivot des décisions de l’UE. La rhétorique 
et l’ambition ont également été modérées de manière significa-
tive. En conséquence, le Traité de Lisbonne est désormais décrit 
comme un outil satisfaisant permettant d’accroître l’efficacité 
des institutions de l’UE et de rationaliser les décisions après 
l’élargissement de l’Union à 27 nations. Étant donné que les 
traités précédents ont été ratifiés par le Parlement, l’argument 
des gouvernements est qu’ils n’ont pas besoin de rechercher 
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Le nouveau Traité prévoit également la création d’un poste 
stable de Président du Conseil européen, élu pour un mandat 
de deux ans et demi. Les états-membres auront pour tâche de 
nommer le meilleur candidat possible.

Ces questions institutionnelles seront spécifiquement abordées 
lors du Conseil européen de décembre 2008. De fait, le succès 
de la Présidence française tiendra à sa capacité à favoriser un 
accord sur l’architecture institutionnelle. Elle aura pour mission 
d’être le maître d’œuvre de la nouvelle «Maison Europe».

Le Traité de Lisbonne viendra ainsi mettre un terme aux inter-
rogations sur l’avenir institutionnel de l’Europe et dotera notre 
continent d’une capacité d’action nouvelle. Une coopération 
étroite avec l’ensemble de nos partenaires, Commission euro-
péenne, états Membres, parlementaires européens et natio-
naux, collectivités, acteurs de la société civile, sera nécessaire 
pour répondre à ces nouveaux défis.

Pour conclure, il me semble important d’insister sur le fait que 
cette Présidence doit avoir une véritable dimension citoyenne, 
associant autant que possible nos compatriotes européens dans 
un authentique dialogue, dans une démarche d’explication et 
d’écoute, pour marquer le retour effectif de l’idée européenne. 
L’ambition affichée par ce semestre de Présidence française est 
d’intéresser à nouveau les Européens, pour qu’ils prennent davan-
tage en compte ce que l’Europe leur a apporté, notamment dans 
leur vie quotidienne, et surtout ce qu’elle peut encore leur apporter, 
afin de créer un élan, un accueil et un intérêt populaires.

Le Président de la République, Nicolas Sarkozy, a énoncé les quatre 
priorités autour desquelles la Présidence française s’articulera: 
l’énergie et la lutte contre le changement climatique; la gestion 
globale et concertée des migrations; la relance de la politique euro-
péenne de sécurité et de défense; et le bilan de la PAC.

Au delà de ces priorités, la Présidence française devra traiter 
d’autres thématiques, parmi lesquelles la gouvernance écono-
mique de la zone euro, l’Union pour la Méditerranée mais aussi, 
et surtout, elle devra contribuer à régler d’importantes questions 
institutionnelles. En effet, certaines dispositions institutionnelles 
du Traité de Lisbonne doivent encore trouver une traduction 
dans les faits, de manière à ce qu’elles puissent être applicables 
dès le 1er janvier 2009.

Le Traité de Lisbonne a voulu donner les moyens à l’Union euro-
péenne d’être un véritable acteur sur la scène mondiale, en la 
dotant d’un Haut représentant pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité. Il reste encore à faire l’essentiel, c’est-à-
dire le nommer. Il est probable que Javier Solana, l’actuel Haut 
représentant pour la PESC, soit désigné pour une période tran-
sitoire à ce poste, le temps que les élections européennes aient 
lieu et que les nouvelles équipes du Parlement européen et de la 
Commission européenne se mettent en place. La commission des 
affaires étrangères du Parlement européen a déjà émis le souhait 
de pouvoir auditionner le candidat retenu par les états Membres.

Le Haut représentant s’appuiera sur un nouveau Service euro-
péen pour l’action extérieure. Il sera nécessaire de trouver un 
accord sur l’affectation des moyens humains et budgétaires. 
De même, il conviendra de définir les redécoupages entre 
les services du secrétariat général du Conseil et ceux de la 
Commission, de manière à trouver un équilibre afin d’assurer la 
visibilité diplomatique et politique dont ce service a besoin.
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Agriculture

produits de biocarburants peuvent être utilisés pour nourrir les 
animaux, ce qui représente une opportunité pour le secteur de 
faire face à l’augmentation constante du prix du fourrage. Toute-
fois, il existe des craintes que les biocarburants puissent avoir 
un impact négatif sur l’utilisation des sols et, à moins que des 
critères de durabilité stricts soient mis en place, les dommages 
environnementaux pourraient être importants. La manière dont 
la Présidence française va mener les discussions politiques sur 
la proposition de Directive de la Commission relative à l’Utilisa-
tion des énergies Renouvelables sera par conséquent essen-
tielle. Bien que les discussions du Conseil aient été repoussées 
à 2009, il est entendu que la Présidence française débattra 
consciencieusement des nombreux détails divisant les États 
Membres avant la fin de l’année. 

La proposition de révision de la Directive sur la Prévention et 
la Réduction Intégrées de la Pollution (PRIP) constituera un 
autre dossier important pour la Présidence française qui tentera 
d’obtenir un accord politique au Conseil avant la fin de l’année. 
Le nouveau champ d’action de la Directive et le caractère 
contraignant des documents de référence sur les Meilleures 
Techniques Disponibles auront en effet un impact significatif sur 
le secteur agricole.

Concernant les dossiers non législatifs, le Livre Vert de la 
Commission sur la Politique de Qualité des Produits Agricoles 
devrait être élaboré sous la Présidence française et explorera 
la manière dont la réglementation pourrait soutenir les fermiers 
et les producteurs qui souhaitent améliorer la qualité de leur 
production et leur marketing. Le Livre Vert sera suivi d’une 
consultation des parties prenantes. 

Les défis auxquels l’agriculture européenne doit faire face font 
régulièrement les gros titres: augmentation du prix des aliments 
et du fourrage, accroissement de la population mondiale, 
demande en faveur de sources d’énergie renouvelables, chan-
gement climatique et rareté de l’eau. Au milieu de ce labyrinthe, 
la Présidence française fera avancer le bilan de santé de la PAC 
ainsi que le projet de Directive sur les énergies Renouvelables 
afin que la politique agricole européenne puisse progresser. 

La réforme de la PAC a largement été présentée comme l’une 
des priorités centrales de la France. Nicolas Sarkozy a déjà 
évoqué l’importance de cette réforme qui a divisé les États 
Membres jusqu’à présent. Le Ministre français de l’agriculture, 
Michel Barnier, a également appelé à une «vraie réorienta-
tion» de la politique. Conformément à la Communication de la 
Commission sur la Préparation du Bilan de Santé de novembre 
2007 et aux conclusions du Conseil de mars 2008, trois princi-
paux sujets de discussion ont déjà été proposés: l’efficacité, le 
bon fonctionnement et la simplicité du système d’aide directe; 
le rôle des instruments de soutien du marché et l’amélioration 
de l’orientation du marché; les nouveaux défis constants que 
représentent la gestion des risques, le changement climatique, 
les biocarburants, la gestion de l’eau et la biodiversité. 

Le Parlement européen étudiera la proposition législative de la 
Commission tout au long de la Présidence française, un accord 
politique du Conseil est prévu pour novembre. Les mesures de 
réforme devraient idéalement être en place pour janvier 2009. 

La proposition de la Commission énonçant que les énergies 
renouvelables devront représenter 20% de la consommation 
de l’UE d’ici 2020 a entraîné de vives discussions au sein de 
l’Union. L’impact sur l’agriculture est contesté. Certains sous-
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aux consommateurs des modes de production, respectueux du 
terroir et de l’environnement.

Maintenir une activité locale pérenne, miser sur la durabilité par 
la juste rétribution des démarches qualité engagées par nos 
partenaires agricoles et servir de tremplin à une commercia-
lisation mondiale des produits du terroir sont les enjeux de nos 
engagements qualité. En 2007, 28 459 producteurs de part le 
monde se sont engagés à respecter les cahiers des charges du 
logo Engagement qualité Carrefour. Cette démarche de déve-
loppe dans tous les pays où le groupe est présent. Sur cette 
même période, 14 pays ont commercialisé plus de 398 produits 
issus de Filières qualité. 

Il s’agit avant tout d’apporter à nos clients, qui représentent 
3 milliards de passages en caisse par an, le meilleur rapport 
qualité prix et de leur garantir la maitrise des impacts sur l’envi-
ronnement tout au long de la filière.

Ces partenariats reposent donc avant tout sur un principe 
essentiel: la traçabilité. Nous appelons dès lors la Présidence 
française à soutenir une politique de renforcement de l’orga-
nisation des filières et à développer la contractualisation et 
la régulation des entrées et sorties des producteurs. La PAC 
doit permettre le développement de prix stables et compétitifs 
qui permettent aux agriculteurs de vivre de la vente de leur 
production et qui facilitent le positionnement des prix pour le 
consommateur. Travaillons ensemble à développer et soutenir 
une agriculture de qualité, basée sur des critères de goût et de 
saveur, et qui préserve notre environnement.

En 2008, la Présidence française devra faire le bilan de santé 
de la politique agricole commune, précédant ainsi sa prochaine 
révision en 2013. 

Pour le groupe Carrefour, il s’agit d’un dossier de poids, l’orga-
nisation de nos filières alimentaires évoluant en conséquence.

La politique agricole commune doit aujourd’hui répondre à trois 
grands défis. 

Comment dépasser son objectif premier d’autosuffisance ÔÔ

alimentaire en fixant un budget acceptable par tous? 

Comment anticiper la transition des petites exploitations ÔÔ

familiales des nouveaux pays européens vers un modèle 
d’agriculture plus extensif? 

Comment aider les acteurs de la chaîne agro-alimentaire à ÔÔ

faire face à la hausse des prix des matières premières?

Le groupe Carrefour entend soutenir la présidence fran-
çaise dans cette transition de la politique agricole commune.  
Nous souhaitons ainsi pouvoir contribuer à cet essor en renfor-
çant notamment nos politiques de segmentation et de qualité 
des productions. 

C’est en poursuivant ces objectifs que Carrefour a notamment 
créé avec le monde agricole français deux partenariats forts et 
durables: le partenariat Filière Qualité Carrefour et le partenariat 
Garantie Carrefour. 

Sous ces appellations, il s’agit pour le Groupe de nouer des rela-
tions contractuelles de long terme avec les agriculteurs en leur 
assurant des débouchés commerciaux mais aussi de garantir 
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Bien que n’ayant obtenu que des résultats mitigés jusqu’à 
présent, la Stratégie de Lisbonne, pierre angulaire de la stra-
tégie visant à soutenir la compétitivité de l’Union européenne, 
bénéficie d’un large soutien parmi les États Membres. La France 
quant à elle reste plutôt dubitative. 

Et c’est pourtant à elle qu’il incombera d’initier le processus 
de réflexion pour l’après 2010, conformément à la demande 
formulée par le Conseil européen en mars 2008. Il est par 
conséquent très probable que la Présidence française fera non 
seulement de cet exercice une de ses priorités, mais qu’elle 
relancera, en outre, le débat portant sur les bases de cette 
Stratégie. 

Un rapport du gouvernement français, publié en avril, a établi le 
besoin de répondre efficacement aux défis tels que l’accélération 
de la mondialisation, le retour aux stratégies basées sur le pouvoir 
dans le domaine économique, le changement climatique et le 
développement durable, afin que l’Europe reste compétitive. 

Ce rapport propose une stratégie pour l’après 2010 qui 
serait établie autour d’un pilier interne et d’un pilier externe.  
Le composant interne, «Lisbonne Plus», aurait pour objectif de 
faire de l’innovation l’élément central des politiques économi-
ques, sociales et environnementales de l’UE. Ce projet serait 
complété par une dimension globale qui consisterait à mettre à 
jour les politiques externes communes, nouvelles et existantes, 
sur des questions concernant notamment l’énergie et l’envi-
ronnement, l’immigration et le co-développement, les normes 
internationales et le contrôle des investissements non-UE dans 
des secteurs sensibles. 

En dehors du débat plus théorique et politique autour de la 
redéfinition de cette stratégie pour la mondialisation, la Prési-
dence française devra traiter d’un certain nombre d’initiatives 
concrètes au cours des prochains mois. L’une d’entre elles, 
le Small Business Act, devrait être publiée avec la proposition 
législative visant à donner un Statut Européen aux Sociétés 
Privées en juillet, au tout début de la Présidence. Après avoir 
modéré son insistance, source de dissensions, à propos de 
l’introduction d’un plan selon lequel une part déterminée de 
marchés publics serait réservée aux PME, le gouvernement 
français devrait soutenir cette initiative privilégiée de Günter 
Verheugen, Commissaire aux entreprises et à l’industrie, dont 
l’objectif est d’encourager la croissance et l’emploi dans les 
PME européennes. 

Un dossier plus controversé auquel la Présidence française sera 
confrontée: la proposition de la Commission en faveur d’une 
assiette commune consolidée pour l’impôt des sociétés (ACCIS) 
dont la publication est prévue pour septembre. La France semble 
déterminée à faire progresser cette initiative dont l’objectif est 
d’établir des règles communes concernant la fiscalité des 
sociétés informatiques, en dépit du manque évident de soutien, 
voire de l’opposition ouverte de certains États Membres, notam-
ment du Royaume-Uni et de l’Irlande. Si les sceptiques craignent 
qu’il s’agisse d’un pas vers une harmonisation fiscale plus 
générale, l’ACCIS est perçue par la Commission européenne 
comme moteur de la compétitivité européenne et un moyen 
d’assouplir le fonctionnement du marché interne. Un point de 
vue que la Présidence française soutient. 

Compétitivité
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à l’intérieur de l’Union européenne, résultant d’un contrôle aux 
frontières inégal, crée d’importantes disparités.

La France a choisi de soutenir un «Small Business Act», qui fera 
l’objet de discussions au deuxième semestre 2008. Elle doit 
donc prendre l’initiative de demander l’inclusion d’un chapitre 
reprenant le volet des «nouvelles distorsions de concurrence» 
et préconisant des mesures spécifiques et un contrôle réel des 
produits mis sur le marché.

Dans cette perspective, la Chambre de Commerce et d’Indus-
trie de Paris préconise l’élaboration d’une charte de bonnes 
pratiques entre tous les acteurs du marché s’engageant à 
respecter l’ensemble des normes et règles concernant les 
produits. Pourquoi ne pas assujettir la couverture des risques 
par les assurances au respect des chartes. Doit-on à cet égard 
encourager les initiatives sectorielles qui prendraient le relais 
d’une approche globale?

De plus, se pose la question de la taxe carbone. En effet, si 
l’Union Européenne respecte le protocole de Kyoto, des dispa-
rités importantes sont constatées au plan mondial, renforçant 
les distorsions de concurrence.

Dans ce contexte, il est également nécessaire de trouver un 
consensus en matière énergétique précisant le rôle important 
mais limité des énergies nouvelles et posant clairement la ques-
tion du développement de l’énergie nucléaire. 

C’est un vrai débat qui doit s’ouvrir, la Présidence française se 
doit de lancer une réflexion réaliste et prospective conjuguant 
concurrence, compétitivité et environnement.

Pour faire face à une situation énergétique mondiale de plus en plus 
tendue et à une prise de conscience de plus en plus accrue de la 
part des consommateurs des questions environnementales et du 
développement durable, il est aujourd’hui nécessaire pour l’Europe 
d’envisager «une nouvelle approche» du marché intérieur. 

Cette nouvelle vision doit s’accompagner d’une politique réaliste 
en matière de concurrence. Si le Traité de Lisbonne ne fait pas 
référence à la notion de «libre concurrence» ou de «concurrence 
libre et non faussée», le Protocole annexe précise bien que le 
marché intérieur devrait comporter un système les garantissant.

Dès lors, comment réconcilier «concurrence» et «compétitivité» 
pour l’industrie sans créer de déficit de compétitivité entre 
les entreprises européennes et celles installées hors UE?  
C’est là un réel problème que la France devra soulever dans le 
cadre de sa présidence. 

Les nouvelles distorsions de concurrence engendrées par les 
contrefaçons et le non respect des normes environnementales, 
d’hygiène et de sécurité prennent une nouvelle dimension compte 
tenu de la mise en œuvre du «Paquet Développement Durable». 
Pour ne pas pénaliser la compétitivité de l’industrie européenne, 
il est essentiel de prendre en compte cette nouvelle dimension 
qui ne touche pas que les produits de luxe, bien au contraire. 
Aujourd’hui dans des secteurs aussi divers que l’automobile, 
l’électroménager, les produits électriques du bâtiment, le textile, 
on trouve d’ores et déjà des objets contrefaits ou non conformes 
et souvent dangereux. Lorsque le volet environnemental s’appli-
quera, son impact sur les coûts de production sera très fort et 
ressenti par les consommateurs de l’Union Européenne.

Si le contrôle des produits mis sur le marché relève seulement 
de la responsabilité de chaque état Membre, la libre circulation 
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Protection des Consommateurs

à Bruxelles une semaine consacrée à la sécurité des produits 
avec des professionnels du secteur, à laquelle des représentants 
d’Amérique et de Chine sont également conviés. 

Alors que la France est désireuse de prendre part à la révision 
de la législation européenne en faveur des consommateurs, 
c’est à la République tchèque que reviendra la supervision 
de ce projet, la directive-cadre ayant été reportée à fin 2008.  
Cet instrument horizontal fusionnera tous les droits contractuels 
des consommateurs, transformant l’éventail de directives exis-
tantes en un seul ensemble de règles et appliquant le principe 
d’harmonisation totale à certains domaines essentiels. 

A plus long terme, la France souhaiterait introduire, dans un 
premier temps au niveau national, un mécanisme de recours 
collectif à l’intention des consommateurs. Après la clôture d’une 
consultation publique en la matière, une Communication est 
attendue pour fin 2008 début 2009. Alors que la Commission 
consacre beaucoup d’énergie à souligner que l’objectif n’est 
pas de donner lieu à des actions collectives à l’américaine, il 
s’agit clairement d’une inquiétude pour le secteur et dans une 
certaine mesure pour le Parlement. 

Dans l’intervalle, la Commission a prévenu que les enquêtes 
continues, conformément à l’initiative de surveillance du marché 
européen des consommateurs dont l’objectif est de supprimer 
les obstacles au sein du marché unique, pourraient devenir des 
lois, telle que la réglementation sur l’itinérance, si des «obsta-
cles injustifiés» sont identifiés. Les différences de prix, et leur 
justification, entre les États Membres et au sein de ces derniers, 
revêtent un intérêt particulier. Les données de prix comparables 
constitueront par conséquent un problème majeur en 2008. 

La nouvelle politique européenne de la Commission en matière 
de protection des consommateurs a pour ambition de «placer 
les consommateurs au cœur des marchés, en leur offrant choix, 
concurrence et confiance dans les produits mis sur le marché». 
La Commission estime qu’au lieu d’être un obstacle aux intérêts 
commerciaux, «il est très positif pour l’économie de l’Europe 
que les consommateurs jouissent d’un certain pourvoir.» 

La Présidence française s’attèlera notamment à restaurer la 
confiance des consommateurs en matière de sécurité des jouets, 
et espère un accord rapide sur la proposition de révision de la 
Commission. Cette Directive propose des règles plus strictes 
portant sur la conception et les composants des produits, confie 
une plus grande responsabilité aux fabricants et aux importa-
teurs, et prévoit des contrôles plus sévères aux frontières exté-
rieures de l’UE. En réaction aux rappels de produits fin 2007, 
les décideurs politiques, soutenus par l’opinion publique et le 
secteur, espèrent un accord avant le renouvellement, l’année 
prochaine, des membres du Parlement et de la Commission.

La Directive précède la révision des normes européennes 
(EN 71-1) par le Comité européen de normalisation (CEN).  
Ces normes couvrent les risques spécifiques liés aux petits aimants 
entrants dans la fabrication de certains jouets (prévue pour l’été 
2009) ainsi que la révision du marquage CE, pour laquelle une 
Communication de la Commission est attendue après l’été. 

Ces initiatives font partie d’une plus large campagne menée 
par l’UE et les États-Unis, dans le cadre du «Dialogue Tran-
satlantique», qui vise à harmoniser les normes de sécurité 
des produits pour les industries européenne et américaine.  
A ce titre, entre les 17 et 21 novembre, la Commission organisera 
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tests d’échantillons permettent de réduire les risques, ils ne les 
éliminent pas. Nous pensons qu’une marque de certification a 
plus de valeur que la marque CE qui n’a pas de signification 
pour les consommateurs et peut même les induire en erreur. 
Les jouets que nous proposons de soumettre à des tests sont 
ceux destinés aux enfants de moins de trois ans et ceux ayant 
causé de graves accidents (tels que les aimants NIB). 

4. Nous ne voulons pas que les avertissements servent de subs-
tituts à la commercialisation de jouets sûrs. 

5. Nous désirons également que la Directive traite des risques 
prévisibles qui résultent de l’association de jouets à des produits 
alimentaires. Par exemple, l’emballage devrait tenir compte des 
risques d’obstruction des voies respiratoires internes. 

6. Enfin, nous souhaitons que la Directive prévoie de manière 
plus extensive l’utilisation de la procédure de comitologie – la 
procédure de codécision ne permettant pas une adaptation 
rapide aux nouveaux risques.

Nous exhortons finalement le Parlement et le Conseil à reconnaître 
que l’Europe à beau se prévaloir de la meilleure législation du 
monde, celle-ci devient inutile si elle n’est pas appliquée conve-
nablement. Il est évident que les autorités nationales responsa-
bles n’ont pas les ressources nécessaires pour contrôler leurs 
marchés de la façon dont les consommateurs le voudraient. 

En conclusion, nous encourageons vivement la Présidence 
française à prendre une initiative qui introduise une approche 
régionale de la protection des consommateurs. Celle-ci est trop 
importante pour être soumise au principe de subsidiarité. 

Les douze derniers mois ont été marqués par une véritable prise de 
conscience des dangers que peuvent représenter certains jouets. 
Depuis de nombreuses années, l’ANEC réclame une mise à jour 
de la Directive relative à la sécurité des jouets de 1988 prenant en 
compte les nouveaux risques et contraintes de design. 

Les discussions, qui ont débuté en 2001, n’ont abouti qu’en 
janvier 2008 avec l’adoption d’une proposition de révision de la 
Directive. Celle-ci représente une des priorités essentielles de la 
Présidence française. 

L’ANEC considère que cette proposition va dans la bonne direc-
tion, bien qu’elle soit encore trop timide. Nous encourageons 
vivement le Conseil et le Parlement à se montrer plus stricts et 
à édicter des amendements offrant des niveaux de sécurité plus 
élevés aux enfants. 

L’ANEC pense que cette proposition peut être renforcée en 
six points. 

1. Il faut introduire le principe de précaution dans la Directive.  
Mieux vaut être trop prudent que pas assez. Les enfants font partie 
des personnes les plus vulnérables de nos sociétés et ne devraient 
pas être exposés à des dangers superflus lorsqu’ils jouent. 

2. Il faut des mesures plus strictes concernant les propriétés 
chimiques des jouets. Bien que la proposition prévoie une inter-
diction générale des CMR elle ne fait référence qu’aux parties 
accessibles et ne prend pas en compte le fait que les jouets 
peuvent se casser. C’est pourquoi une interdiction généralisée 
des CMRs devrait être votée. De plus, la liste des allergènes à 
interdire figurant dans la proposition n’est pas exhaustive. 

3. En ce qui concerne les tests de conformité à la législation 
européenne de certains jouets, réalisés par des tiers, si les 
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Culture et éducation 

européen de l’éducation et de la formation professionnelle.  
A cet effet, elle focalisera son travail sur cinq grands thèmes: 
l’orientation scolaire, identifiée comme la première cause 
d’échec des élèves, l’insertion des élèves handicapés, l’ap-
prentissage des sciences, la gouvernance des établissements 
et les indicateurs de performance en matière d’enseignement 
et d’apprentissage. La Présidence française sera l’occasion 
d’organiser une série de six réunions gouvernementales et sept 
conférences sur chacun de ces thèmes. 

La France a aussi retenu comme axe de travail les échanges 
culturels et la mobilité. Un programme de rencontres et 
d’échanges culturels sera mis en place. En parallèle, la Prési-
dence française sera aussi marquée par des actes forts, tels 
que la révision du programme Erasmus Mundus, en cours 
de discussion au Parlement européen et dont l’adoption est 
prévue pour le Conseil formel des Ministres de novembre.  
L’objectif d’une telle révision est de favoriser la coopération inter-
nationale avec les établissements des pays tiers, conformément 
avec la politique extérieure de l’UE. La France est clairement atta-
chée à la promotion de l’éducation comme catalyseur de créativité.  
Elle y voit un lien évidemment avec l’Agenda de Lisbonne. 

Enfin la Présidence travaillera sur la Communication pour «l’école 
du 21ème Siècle» publiée en juin, ainsi que sur deux projets de 
recommandations: l’une sur ECVET qui met en place un système 
européen d’accumulation et de reconnaissance de crédits dans 
les cursus de formation professionnelle, l’autre sur la qualité de 
l’enseignement dans le cadre de la formation professionnelle.

C’est dans le cadre de l’année européenne du dialogue intercul-
turel et du soixantième anniversaire de l’adoption de la Décla-
ration des Droits de l’Homme que la France prendra en juillet la 
Présidence de l’Union européenne. Jean-Pierre Jouyet – Secré-
taire d’état aux Affaires européennes – déclarait en septembre 
2007 que «la Présidence française sera citoyenne, marquée par 
la réconciliation entre les Français et l’Europe». Cette ambition 
passe clairement par le soutien aux politiques d’éducation et de 
culture, toujours très chères à la France. 

L’année dernière, la Commission européenne publiait une 
Communication sur l’Agenda Culturel européen pour 2007-2013, 
dans le but de promouvoir et de renforcer les actions et la politique 
culturelle européenne. A l’époque, la France avait soutenu l’inclu-
sion de plusieurs thèmes tels que la promotion du patrimoine et 
de sa numérisation, la promotion de l’accès public aux différentes 
formes d’expression artistiques, l’éducation artistique et cultu-
relle, ainsi que la promotion et la mise en œuvre de la Convention 
de l’UNESCO sur la promotion de la diversité des expressions 
culturelles. Une des principales priorités de la Présidence sera de 
s’atteler à la mise en œuvre cet agenda.

Plusieurs centaines d’évènements culturels seront organisés 
entre le mois de juillet et de décembre, en France et à travers 
l’Europe, dans le but de promouvoir le dialogue entre les 
cultures des différents pays de l’Union. La France clôturera le 
semestre en organisant un colloque qui dressera le bilan de 
cette première année du «dialogue interculturel européen». 

En matière d’éducation, la France a pour ambition claire 
de participer à l’organisation de la construction de l’espace 
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le soutien des décideurs aux niveaux européen et national. 
Ces derniers doivent faciliter la réintégration des compétences 
entrepreneuriales dans les curriculums à tous les niveaux du 
système éducatif. 

Pour ce faire, nul besoin de réinventer la roue. Laissez-nous 
donner aux jeunes gens les outils nécessaires à l’identifi-
cation des domaines dans lesquels ils doivent s’améliorer.  
Laissez-nous leur enseigner comment concevoir leur propre 
itinéraire de développement. Un bon entrepreneur doit égale-
ment encourager les autres professionnels à dépasser leurs 
limites et à atteindre leurs objectifs. 

Jusqu’à présent, nous avons établi les éléments qui forment 
«l’esprit» d’un entrepreneur de qualité. Mais qu’adviendrait-il 
si nous y ajoutions maintenant une dimension technologique?  
De nouvelles idées pourraient alors devenir globales; l’innovation 
et la création de nouveaux marchés dépendent des nouvelles 
technologies. Il sera par conséquent extrêmement important 
que l’Union européenne, sous la direction de la Présidence 
française, stimule davantage le «triangle des connaissances» 
– éducation supérieure, recherche et innovation commerciale – 
dans le cadre de ses actions à court terme. La Présidence doit 
également adopter ce concept lorsqu’elle entamera le processus 
de réflexion portant sur la Stratégie de l’après Lisbonne.  
La formation d’entrepreneurs maîtrisant les technologies et 
possédant un potentiel exceptionnel constituera un facteur clé 
pour permettre à l’Europe de maîtriser avec succès les défis de 
la globalisation et pour encourager la compétitivité de l’Europe 
au niveau mondial. 

En Europe, on évoque souvent le besoin de former et de recruter 
davantage d’entrepreneurs talentueux afin que notre économie 
puisse se distinguer du reste du monde, et en particulier des 
géants émergeants. Toutefois, il ne doit pas être seulement 
question de la «quantité» d’entrepreneurs, mais également de 
la «qualité» de leur talent et du potentiel supplémentaire que 
nous pourrions générer si les politiques, outils et systèmes 
nécessaires étaient en place. 

Comment peut-on former des entrepreneurs de qualité?  
L’expérience nous a montré qu’il est très important de promou-
voir certaines compétences et caractéristiques; «l’esprit 
d’entreprise» doit être habité de singularité, de créativité, de 
persévérance, de prise de risques et d’ambition. 

Malheureusement, il semble qu’au cours des dernières décen-
nies un désir de confort et de sécurité professionnelle a réduit 
le nombre d’entrepreneurs en Europe. Pour créer de véritables 
entrepreneurs, nous devons non seulement incorporer les bases 
de la gestion et du leadership dans nos programmes d’éduca-
tion, mais également encourager la détermination rigoureuse, la 
volonté de prendre des risques, de faire preuve de l’imagination 
et de la créativité dont les jeunes entrepreneurs ont besoin. 
Enfin, la question de l’indépendance ne doit pas être éludée; les 
entrepreneurs prennent leurs propres décisions et sont seuls 
responsables de leurs succès et de leurs échecs. À la Business 
Engineering School La Salle, nous avons fait de la promotion de 
ces compétences entrepreneuriales notre mission. Mais nous ne 
pourrons pas relever seuls le défi auquel l’Europe doit faire face. 

Même si la formation d’entrepreneurs de qualité incombe prin-
cipalement aux institutions éducatives, elle nécessite également 
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Développement 

Entre le 14 et le 16 septembre, les Nations Unies accueilleront 
à New York un sommet mondial avec les Chefs d’États et de 
gouvernement, destiné à passer en revue les OMD. Pour ajouter 
un autre évènement axé sur le développement à une liste déjà 
bien fournie, le Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide 
qui aura lieu à Accra du 2 au 4 septembre comparera les 
progrès réalisés par rapport à la Déclaration de Paris de 2005 
et établira des engagements dans des domaines où beaucoup 
reste encore à faire. 

Le développement est également au cœur de la stratégie 
commerciale de l’UE dont l’objectif est de soutenir l’intégration 
stable des pays en voie de développement dans l’économie 
mondiale et de fournir des opportunités efficaces de maîtriser 
la pauvreté. Dans cette optique, les OMD et les négociations 
commerciales actuelles de l’OMC du cycle de Doha, dans 
lesquelles l’UE joue un rôle clé, ont un objectif commun: encou-
rager le développement à long terme. 

La politique commerciale de l’UE est également conçue pour 
servir d’instrument efficace au développement de l’Afrique.  
Les négociations cruciales concernant les accords de partena-
riats économiques (APE) avec les pays ACP ont pris fin en 2007. 
Les nouveaux APE constituent toujours un problème largement 
débattu et on ignore encore si les dispositions de l’OMC régle-
mentant les accords commerciaux seront passées en revue en 
faveur du plan des APE au terme du cycle de Doha, à la fin de 
cette année. 

Étant donné l’urgence de la tâche à accomplir, élaborer une 
politique de développement cohérente et efficace sous la 
Présidence française donnerait certainement plus de poids à 
l’influence de l’Europe sur la scène internationale. 

Cette année, la moitié du parcours menant à la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) établis 
par l’ONU pour 2015 aura été atteinte. En 2000, tous les États 
membres de l’ONU ont déclaré qu’ils ne s’épargneraient aucun 
effort pour attendre les huit OMD. Ces objectifs comprenaient 
la réduction de moitié de la pauvreté mondiale, la scolarisation 
de tous les enfants et la réduction de moitié du nombre de 
personnes sans accès à l’eau potable, d’ici à 2015. Sept ans 
plus tard toutefois, même s’il est vrai que de grands progrès 
ont été réalisés, il semble de plus en plus improbable que ces 
objectifs seront atteints. 

Les défis ne manquent pas dans le domaine de la politique de 
développement. Mais celui qui préoccupe le plus la commu-
nauté internationale porte sur la manière de renforcer les efforts 
d’aide susceptibles d’entraîner une croissance économique 
durable et de permettre la réalisation de grands objectifs tels 
que les OMD. 

Le développement est plus que jamais un élément important 
des relations extérieures de l’UE, tout comme ses politiques 
étrangères, de sécurité et d’échanges. La Présidence française 
couvrira une période d’importance stratégique dans la pour-
suite du renforcement du rôle politique de l’Europe dans les 
processus internationaux. 

À l’heure où la Commission s’alarme de la chute des récents 
chiffres de l’aide au développement au sein de la plupart des 
États Membres, l’accroissement du volume et surtout l’efficacité 
de l’aide de ces états constitueront un problème majeur pour le 
Conseil européen, en juin, et lors du sommet du G8 à Tokyo, en 
juillet. Le Président de la Commission, José Manuel Barroso, a 
récemment proposé que 2008 soit une année «d’action», posant 
ainsi les jalons de ce qui semble être une nouvelle impulsion 
destinée à éviter une déception sinon certaine concernant les 
résultats à venir. 
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Sur la voie de l’intégration complète dans le système commer-
cial international, l’intégration économique régionale fournit 
aux pays en voie de développement un moyen de concourir et 
finalement de créer des marchés et des économies communs, 
similaires dans leur structure et leur niveau de développement. 
Nous appelons la Présidence française à favoriser la mise en 
œuvre des Accords de Partenariat économique dans les régions 
où jusqu’à présent seuls des accords provisoires ont été signés 
et à assurer que ces accords servent de levier pour encourager 
une intégration régionale. 

En plus de souligner le rôle que le secteur privé joue dans les 
pays en voie de développement, nous demandons également à 
la Présidence française de renforcer l’acceptation du secteur 
privé international comme partenaire au développement.  
Les sociétés et les organisations entrepreneuriales contri-
buent déjà de manière substantielle aux initiatives liées au 
développement mais sont largement ignorées voire critiquées.  
Le Forum Entrepreneurial UE-Afrique, par exemple, essaie 
chaque année de définir les obstacles à la croissance écono-
mique en Afrique et de développer des recommandations sur 
la manière dont les gouvernements et le secteur privé peuvent 
contribuer à les surmonter. 

Un dialogue plus efficace entre toutes les parties prenantes – 
gouvernements, sociétés civiles, ONGs et entreprises – est essentiel.  
Les Journées européennes du Développement qui auront lieu 
prochainement à Strasbourg représentent la plate-forme idéale 
pour un tel dialogue, afin de progresser vers un objectif commun: 
la croissance et le développement économiques durables. 

Le commerce est probablement le domaine politique ayant 
l’impact le plus significatif sur le développement d’un pays.  
Il a un effet direct sur les revenus des citoyens et des gouver-
nements; c’est pourquoi il constitue le moteur le plus puissant 
de la croissance économique. Faire du commerce signifie être 
en concurrence avec d’autres pays. Cette concurrence stimule 
l’innovation et la productivité locale et mène à terme au déve-
loppement de nouveaux secteurs d’affaires. Si les capacités de 
production locale et l’intégration des pays en voie de dévelop-
pement dans le commerce mondial ne sont pas mises en valeur, 
les objectifs du Millénaire pour le Développement ne pourront 
pas être atteints. 

C’est pourquoi nous demandons à la Présidence française de 
mettre en avant à quel point le commerce est important pour le 
développement et de mieux rationaliser les politiques commer-
ciales et de développement, tant au sein des pays en voie de 
développement qu’en Europe. 

De plus, les initiatives politiques cherchant à encourager le 
commerce et l’implication du secteur privé dans le développement 
requièrent un nouvel élan de la part de la Présidence française. 

La stratégie de l’UE d’Aide au Commerce constitue un point 
de départ satisfaisant pour assister les pays en voie de déve-
loppement à édifier leurs capacités à participer au commerce 
international et à en bénéficier. Toutefois, c’est la mise en œuvre 
de cette stratégie qui déterminera si elle conduit réellement à 
une nouvelle approche, plus efficace, de l’aide au commerce. 
Nous espérons que la Présidence française montrera la voie à 
suivre en persuadant les États Membres et la Commission euro-
péenne du potentiel qu’une aide au commerce plus efficace et 
plus cohérente, fournie en temps opportun, peut avoir sur la 
croissance économique des pays en voie de développement. 
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Énergie et Changement Climatique

de sécurité énergétique. M. Sarkozy a chargé le précédent 
Directeur de l’AIE, Claude Mandil, d’élaborer des propositions 
pour une politique européenne ambitieuse en ce domaine, en 
vue des discussions qui se tiendront lors du Conseil européen 
d’octobre. Dans la perspective de la deuxième Analyse Straté-
gique de la Politique énergétique Européenne (SEER), prévue en 
novembre 2008, la France appelle de ses vœux des mesures 
d’urgence en matière de sécurité énergétique. Les chefs d’état 
et de gouvernement de l’UE pourraient discuter le SEER lors du 
Conseil européen des 11 et 12 décembre 2008. 

Les propositions législatives concernant l’efficacité énergétique 
seront discutées pendant la Présidence. Il s’agira notamment de 
débats sur les exigences d’écoconception concernant les produits 
consommateurs d’énergie (EuP), dans le cadre de la procédure 
de comitologie, ainsi que la révision des Directives relatives à la 
performance énergétique des bâtiments et à l’indication de la 
consommation d’énergie, prévues pour la fin 2008. 

étant donné le rôle majeur de la Russie dans les questions de 
sécurité énergétique de l’UE, l’un des rendez-vous importants 
de la Présidence sera la réunion du Conseil permanent de 
partenariat UE-Russie dans le domaine de l’énergie à Paris en 
octobre. La conférence ministérielle de la Charte de l’énergie 
se réunira par la suite en Grèce au mois de novembre, et la 
Communauté de l’énergie en Italie en décembre.

L’impact du changement climatique sur la sécurité internationale 
prend de plus en plus d’importance dans le cadre des discus-
sions internationales. La 14ème Conférence annuelle des Parties 
des Nations Unies (COP-14) qui aura lieu du 1er au 12 décembre 
2008 à Poznan, en Pologne, devra également prendre en 
compte ces questions. Cette rencontre sera déterminante pour 
aboutir à un accord international sur le changement climatique 
pour la période de l’après 2012, qui devra être conclu lors de la 
COP-15 à Copenhague en 2009. 

Les efforts menés conjointement pour assurer la sécurité éner-
gétique et atténuer le changement climatique joueront un rôle 
capital durant la Présidence française; les énergies renouvela-
bles et la sécurité énergétique ayant été identifiées comme des 
sujets hautement prioritaires. 

L’énergie et le changement climatique dominent le calendrier 
politique européen. La Présidence française sera déterminante 
pour la réalisation des objectifs ambitieux de l’UE, traduits sous 
la forme de propositions législatives concrètes: en particulier le 
Paquet sur le Marché Intérieur de l’énergie (MIE) de septembre 
2007 et celui sur le Changement Climatique et les énergies 
Renouvelables (CARE) présenté en janvier 2008. En fonction 
des progrès réalisés sur le paquet MIE, il est probable que les 
Français obtiennent un accord politique à l’occasion du Conseil 
Energie du 9 octobre. 

La France devra conduire les négociations du Conseil sur la 
Directive relative aux Sources d’énergie Renouvelables, pour-
suivant le travail entamé lors du Conseil informel Energie / 
Environnement du 3 au 5 juin, avec pour objectif un accord en 
première lecture lors de la réunion des Ministres de l’énergie en 
décembre. Il s’agit d’un objectif difficile, compte tenu du débat 
actuel sur certaines des dispositions majeures de cette propo-
sition, comme les critères de durabilité et l’objectif de 10% 
de biocarburant pour les combustibles destinés au transport.  
Un accord sur la révision du Système d’échange de Quotas 
d’émission, la Décision sur l’Effort à fournir par les états Membres 
en matière de réduction des gaz à effet de serre, ainsi que sur la 
Directive sur le Stockage du CO

2
 seront vraisemblablement conclus 

sous la Présidence tchèque. La Communication de la Commission 
concernant le Financement des Technologies à Faible Intensité de 
Carbone pourrait être discutée lors du Conseil de décembre, à 
condition que sa présentation ne soit pas retardée. 

Le Président Sarkozy a indiqué qu’il se servira de la Présidence 
pour préserver les intérêts nucléaires de la France en matière 
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semble particulièrement important que le secteur du raffinage soit 
considéré comme une industrie à forte consommation d’énergie. 
La tarification du carbone, déterminée par la mise aux enchères 
intégrale des quotas d’émission, aura pour conséquence une 
augmentation des coûts assumés par l’industrie européenne du 
raffinage par rapport à la concurrence internationale. Le défi sera 
donc d’aboutir à un accord politique qui non seulement apporte 
un environnement stable pour les investissements, garantissant 
l’approvisionnement énergétique, mais aussi qui évite d’affaiblir 
la compétitivité de l’industrie européenne. 

EUROPIA soutient les efforts de la Commission pour réduire 
l’empreinte carbone des transports. Cependant, les textes 
législatifs proposés pour les carburants destinés au transport 
sont déroutants et contradictoires. L’enjeu majeur consistera à 
concilier des objectifs et des réglementations étroitement asso-
ciés, pour atteindre la part de 10 % de biocarburant fixée dans 
la Directive sur les énergies Renouvelables, une réduction de 10 
% des gaz à effet de serre comme envisagé dans la Directive 
sur la Qualité de l’Essence, ainsi qu’une diminution des émis-
sions des combustibles fossiles par le biais du SCEQE. D’autres 
aspects importants de ce débat sont à considérer, notamment 
une utilisation raisonnée de la biomasse pour la production 
d’électricité et de chauffage. Un système paneuropéen pour la 
gestion des objectifs chiffrés et des critères de durabilité des 
biocarburants est également indispensable.  

Dans le contexte géopolitique actuel, EUROPIA estime qu’une 
industrie du raffinage forte et en bonne santé est un élément 
décisif pour la sécurité énergétique et la prospérité de l’Europe. 
Nous sommes convaincus que ces considérations seront prises 
en compte au cours des six prochains mois. Nous ne manque-
rons pas d’apporter notre soutien, d’une façon constructive, aux 
efforts de la Présidence française.  

Les questions énergétiques et le changement climatique sont 
des priorités de l’agenda politique européen et international. 
Le défi majeur consiste à concilier les objectifs en matière de 
changement climatique et la garantie d’une sécurité de l’appro-
visionnement, dans un monde où le prix de l’énergie ne cesse 
d’augmenter, tout en assurant la compétitivité de l’UE. 

La France s’est fermement et publiquement engagée à relever 
ces défis durant sa Présidence et à mener à terme le Paquet 
Européen énergie-Climat. Cet engagement coïncide parfaitement 
avec les objectifs de l’industrie européenne du raffinage et de la 
distribution de pétrole, représentée par EUROPIA. Nos objectifs 
sont les suivants : contribuer à la lutte contre le changement 
climatique, garantir un approvisionnement énergétique sûr pour 
les citoyens de l’UE et promouvoir l’efficacité énergétique. 

Celle-ci représente la manière la plus économique de réduire à 
la fois les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la dépen-
dance énergétique de l’UE. EUROPIA participe à cet objectif 
en améliorant l’efficacité énergétique de ses opérations, en 
travaillant avec des constructeurs automobiles sur de nouvelles 
technologies et en sensibilisant les consommateurs par des 
campagnes ciblées sur une utilisation efficace des carburants.   

Pour atteindre ses objectifs en matière de changement clima-
tique, de sécurité énergétique et de compétitivité, l’UE a formulé 
en 2008 des propositions législatives concrètes, en particulier la 
révision du Système d’échange de Quotas d’émission (SCEQE) 
et la Directive sur les énergies Renouvelables.

Pour répondre à la demande croissante de gazole et aux exigences  
plus sévères sur le carburant, l’industrie du pétrole a investi près 
de 5 à 6 milliards de dollars par an au cours des  15 dernières 
années. Afin d’assurer les investissements futurs, l’Europe se doit 
de disposer d’un cadre législatif prévisible sur le long terme, qui 
ne mette pas en péril la compétitivité de son industrie. 

Nous attendons de la Présidence française qu’elle apporte cette 
prévisibilité en finalisant en 2008 les négociations sur la Directive 
SCEQE. Néanmoins, en l’absence d’un accord international, il nous 
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Environnement

États Membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de 
serre, le Captage et Stockage du CO

2
 – ce qui peut sembler 

improbable à la lumière des développements politiques actuels.  
étant la dernière chance de parvenir à un accord sur l’après 
Kyoto, la réunion à Poznan de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (UNFCCC) sera égale-
ment en première place sur l’agenda français. 

Une autre priorité sera de parvenir à un consensus par une 
approche intégrée sur la proposition de législation visant à 
ramener les émissions moyennes de CO

2
 des nouvelles voitures 

à 120g/km d’ici à 2012. En fonction des réalisations de la Prési-
dence slovène, la France devra poursuivre les négociations sur 
les initiatives parlementaires, comme la Directive sur la Qualité de 
l’Essence, tout en mettant l’accent sur la révision de la Directive 
Prévention et Réduction Intégrées de la Pollution (PRIP), la révi-
sion prochaine de la Directive sur les Plafonds d’émissions Natio-
naux pour certains polluants atmosphériques, et sur les normes 
d’émissions pour les véhicules utilitaires lourds (EURO VI). 

Il est probable que la Présidence engage des discussions 
à propos des mesures contenues dans le paquet durabilité 
qui inclut le plan d’action sur la production et consommation 
durable et sur politique industrielle durable, les révisions du 
système de management environnemental et d’audit (EMAS) et 
du système de label écologique, ainsi qu’une proposition sur 
l’aspect environnemental des marchés publics.

La France placera également la protection de la biodiversité au 
premier plan des priorités de l’UE. La biodiversité et le change-
ment climatique vont de pair – en effet l’écosystème de la planète 
est déterminant dans la régulation du climat, pour purifier l’air et 
les mers et préserver la fertilité des sols – une meilleure prise de 
conscience politique doit en réalité mobiliser l’UE et les grands 
de ce monde afin qu’ils mettent leurs paroles en pratique. 

Sous la direction du Président Nicolas Sarkozy, la Présidence 
française a la ferme intention de renforcer la dimension politique 
du rôle de l’Union européenne, à l’intérieur comme à l’extérieur 
de ses frontières. «L’Europe protection» est l’idée qui sous-
tend le programme du gouvernement français, autrement dit 
la volonté de conférer au modèle socio-économique européen 
un sens et une vision en vue de promouvoir et de défendre ce 
dernier à un niveau international. 

Cela concerne tout particulièrement le domaine de l’environ-
nement. En cohérence avec le «Grenelle de l’environnement», 
l’un des objectifs de la France est de faire de l’UE une référence 
mondiale dans le domaine de la protection de l’environnement. 
Avec l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, l’UE aura pour 
devoir officiel de lutter contre le changement climatique, ce qui 
signifie par conséquent le renforcement conjoint de l’engagement 
et du rôle de l’UE dans la conduite de cette politique prioritaire. 

L‘environnement fait donc partie des priorités stratégiques de 
la France comme un moyen qui lui permettra d’atteindre ses 
objectifs présidentiels. En collaboration avec la République 
tchèque et la Suède, qui assumeront la Présidence en 2009, 
la France a travaillé à un programme commun qui compte le 
changement climatique, la signature d’un accord post-Kyoto, 
la qualité de l’air et la protection de la biodiversité parmi ses 
principales priorités d’ici au moins la fin 2009. 

L’un des objectifs clés de la France est d’être l’une des 
économies à la plus faible teneur en carbone au sein de l’UE.  
Le Paquet Climat-énergie sera donc l’une des urgences du 
calendrier de la Présidence avec l’objectif très ambitieux de 
parvenir à des accords politiques d’ici décembre 2008 sur la 
révision du Système d’échange de Quotas d’émission (SCEQE), 
la Directive sur les énergies Renouvelables et les Biocarbu-
rants, la proposition de Décision sur l’Effort à fournir par les 
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Eco-Emballages s’associe pleinement à ces efforts qui recon-
naissent et prennent en compte nos succès dans le domaine de 
la protection de l’environnement et du développement durable. 
Les 3 millions de tonnes d’emballages ménagers recyclés en 
France en 2007 ne représentent qu’un exemple de ce que peut 
réaliser la société civile dans les activités que l’état lui concède 
(en outre, grâce aux efforts de prévention des entreprises 
productrices ou distributrices de produits emballés, un million 
de tonnes d’emballages a pu aussi être évité). Il est cependant 
primordial d’impliquer chaque partie prenante, de la décision à 
la réalisation, comme dans notre exemple de la Responsabilité 
élargie du Producteur: les nouveaux partenariats public-privé 
constituent une avancée moderne dans la gestion des affaires 
publiques, européennes, nationales ou locales.

Les objectifs de recyclage devront être consolidés pour les produits 
déjà concernés par les directives européennes sans perturber les 
organisations nationales ayant fait leurs preuves. De nouvelles 
filières devront être créées pour des produits dont le recyclage 
n’est pas encore organisé, afin de réaliser le double bénéfice de la 
protection de l’environnement et de l’économie des ressources.

J’exprime le souhait que la Présidence française fasse progresser 
ces différents thèmes, pour que les arbitrages réglementaires 
nécessaires soient mis en œuvre d’une manière efficace, équi-
table et économique en s’attachant à conserver au marché unique 
européen sa cohérence et sa fluidité pour le bien de l’Europe et de 
son développement durable. C’est aujourd’hui un impératif pour 
l’Europe, garantissant une politique à la fois simple et ambitieuse, 
pragmatique et visionnaire, efficace et innovante.

Parmi les domaines prioritaires que la France prendra en compte 
pendant cette douzième Présidence française de l’Union euro-
péenne figure bien entendu l’environnement. 

L’objectif est de développer une Europe du développement 
durable et de l’innovation. L’accent sera mis sur la recherche 
d’un accord post-Kyoto de réduction des gaz à effet de serre 
(la conférence de la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (UNFCC), qui doit avoir lieu à Poznan en 
décembre 2008, sera la dernière chance pour trouver un accord 
sur la mise en œuvre du protocole de Kyoto après 2012), sur la 
fiscalité écologique, sur le développement de produits propres, 
sur la constitution d’un espace européen de la recherche sur 
la lutte contre le changement climatique et de la défense de la 
biodiversité, et naturellement sur la gestion des déchets.

Dans l’élan de son «Grenelle de l’environnement», la France veut 
logiquement faire de l’Union européenne un exemple mondial 
en matière de protection de l’environnement.

Afin de prolonger cette politique, la France élaborera avec la Tché-
quie et la Suède un programme d’action pour la période de juillet 
2008 à décembre 2009 et commun aux trois Présidences succes-
sives de l’Union Européenne (France, République Tchèque, Suède). 

La Présidence française sera également l’occasion de mobiliser 
les Français sur les enjeux européens. Il s’agit d’en faire un 
événement populaire en s’appuyant, notamment, sur les repré-
sentants de la société civile (entreprises, pouvoirs publics, élus 
européens, nationaux et locaux, associations de consommateurs 
et de défense de l’environnement, syndicats, …). 
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Relations Extérieures

et la création d’une communauté scientifique entre l’UE et les 
pays méditerranéens. 

L’UPM a le potentiel de transformer radicalement la relation 
entre l’UE et ses voisins méditerranéens. La frontière médi-
terranéenne est essentielle pour l’UE étant donné les risques 
démographiques et géostratégiques inhérents à cette zone.  
Faire de l’UPM un succès nécessitera de nombreux efforts de la 
part de la Présidence française, mais l’importance d’une relation 
efficace avec les pays méditerranéens ne peut être sous-estimée. 

D’autres relations stratégiques seront également mises en 
lumière. La relation entre l’UE et l’Afrique sera à nouveau au 
centre d’une attention considérable. Au cours de sa Présidence, la 
France devra négocier un nouvel accord commercial et de déve-
loppement: l’accord de partenariat économique (APE) entre l’UE 
et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (pays ACP). 

La conclusion de l’APE serait un succès majeur sous la Prési-
dence, car de nombreux pays de l’ACP se sont opposés à cette 
nouvelle négociation. La Présidence française devra peut-être 
utiliser une partie de son influence dans la zone ACP pour tenter 
de fléchir les négociations et atteindre une solution viable. 

Des discussions sont également en cours concernant une 
nouvelle relation avec la Russie. Il est prévu qu’un nouvel accord 
de partenariat et de coopération (APC) soit signé dès le mois de 
juin de cette année, néanmoins, la Présidence française aura un 
impact majeur sur son succès en lançant sa mise en œuvre au 
sein de l’UE. Cet accord stratégique pourtant primordial pourrait 
être retardé, ce qui mettrait davantage de pression sur la Prési-
dence française pour conclure une négociation appropriée au 
cours de son mandat. 

Les relations extérieures de l’UE seront un des dossiers priori-
taires de la France au cours de sa Présidence. La réorganisation 
du processus de Barcelone a notamment beaucoup attiré l’at-
tention lorsque le Président Sarkozy a émis la possibilité de la 
création d’une Union méditerranéenne au cours des élections 
françaises de 2007. 

Le processus de Barcelone n’ayant clairement pas atteint 
ses objectifs, la nécessité d’un nouvel accord est rapidement 
devenue impérative. La proposition initiale suggérait alors que 
l’Union méditerranéenne ne serait ouverte qu’aux pays bordant 
la mer Méditerranée. 

L’idée a provoqué une vague de scepticisme chez d’autres États 
Membres qui craignaient la dilution de l’UE et la possible création 
d’une nouvelle Union qui ferait concurrence aux intérêts de l’UE. 
C’est pourquoi, au terme de négociations de haut niveau au sein 
de l’UE, le projet consistant à impliquer les pays de la Méditerranée 
a été recentré sur une Union pour la Méditerranée (UPM). Il s’agit 
d’une différence subtile mais importante puisque la totalité des pays 
de l’UE27 seront désormais membres de cette initiative. 

Ce dossier sera une priorité indéniable pour la Présidence 
française. Il est par ailleurs probable que la France oriente le 
développement de cette nouvelle entité en faveur de certains 
des ses voisins les plus proches. 

L’UPM sera lancée le 13 et le 14 juillet à Paris et couvrira les 
questions politiques clés suivantes: l’amélioration de l’appro-
visionnement énergétique vers et en provenance de l’UE, la 
lutte contre la pollution en mer Méditerranée, l’amélioration 
de la surveillance du trafic maritime, l’établissement d’un 
programme d’échange étudiant Erasmus pour la Méditerranée, 
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promotion du français dans l’Union européenne, impliquant la 
France, le Grand Duché de Luxembourg, la Communauté fran-
çaise de Belgique. 

L’OIF est concernée par plusieurs agendas internationaux, dont 
le programme institutionnel de l’ACP, qui sera marqué par le 
Sixième Sommet des chefs d’État et de gouvernement de l’ACP 
à Accra, en octobre. 

La Présidence française de l’UE représente une opportunité 
exceptionnelle pour renforcer le dialogue politique sur les 
APE, permettant ainsi d’approfondir les discussions entre 
les groupements professionnels de l’ACP et de l’Europe.  
L’impact des APE sera conditionné par une augmentation des 
investissements directs par le biais de partenariats publics-
privés dans les secteurs économiques prioritaires.

Le troisième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide 
au développement se tiendra du 2 au 4 septembre à Accra.  
La deuxième Conférence sur le financement pour le développe-
ment aura ensuite lieu à Doha, à la fin de l’année, et tiendra compte 
des progrès réalisés depuis les engagements de Monterrey. 

La ratification du Traité de Lisbonne est d’un grand intérêt pour 
les membres de l’OIF dans la mesure où il pose les fondations de 
réformes institutionnelles majeures dans le domaine des relations 
extérieures de l’Union européenne dès 2009. Ceci coïncidera 
avec la nomination d’un nouveau Collège des Commissaires.

Par ailleurs, la France sera présente au Sommet de la Franco-
phonie, qui réunit les chefs d’État et de gouvernement de La 
Francophonie. Cette conférence se déroulera à Québec du 17 
au 19 octobre 2008. 

En somme, l’agenda international 2008 permettra à l’Union 
européenne et à l’OIF de renforcer leur coopération dans 
plusieurs domaines.

L’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) est 
une institution fondée sur le partage de la langue française 
et de valeurs culturelles communes. Elle est composée de 
55 États membres et gouvernements et de 13 observateurs.  
Présente sur les cinq continents, elle englobe plus d’un quart des 
États membres de l’ONU. Abdou Diouf, ancien Président de la 
République du Sénégal, en est le Secrétaire général depuis 2003. 

Les actions de l’OIF sont mises en œuvre suivant un programme 
quadriennal fondé sur les quatre missions principales définies 
par le Sommet de la Francophonie et son cadre stratégique 
décennal: promouvoir la langue française et la diversité cultu-
relle et linguistique; promouvoir la paix, la démocratie et les 
droits de l’Homme; appuyer l’éducation, la formation, les études 
supérieures et la recherche; et développer la coopération pour 
assurer un développement durable et la solidarité. 

L’OIF travaille de concert avec l’Union européenne et réalisent 
conjointement plusieurs projets en Afrique et dans d’autres pays 
en voie de développement. Un mémorandum d’entente signé en 
2006 permet d’approfondir cette coopération. 

Actuellement, l’une des principales initiatives est le Projet 
«Renforcement des capacités des pays ACP en formulation, 
négociation et mise en œuvre des politiques commerciales» 
(«Hub and Spokes») élaboré et géré conjointement avec le 
Secrétariat du Commonwealth et qui fait partie du programme 
TradeCom Facility de la Commission européenne. Son but est 
de promouvoir la participation effective des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP) aux négociations commerciales 
internationales (32 pays de l’ACP sont membres de l’OIF et 
14 pays francophones sont membres de l’Union européenne).  
Le rôle du projet va se révéler essentiel cette année, puisque 
c’est pendant celle-ci que devront se conclure les accords de 
partenariats économiques (APE) avec l’Union européenne.

L’UE et l’OIF travaillent également ensemble au renforcement 
de la justice à Haïti et gèrent un programme pluriannuel de 
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Liens

Institutions

Présidence de la République 	 www.elysee.fr

Gouvernement 	 www.premier-ministre.gouv.fr

Assemblée Nationale 	 www.assemblee-nationale.fr

Sénat 	 www.senat.fr

Cour de Cassation 	 www.courdecassation.fr 

Conseil d’Etat 	 www.conseil-etat.fr

Conseil Constitutionnel 	 www.conseil-constitutionnel.fr

Cour des Comptes 	 www.ccomptes.fr

Représentation Permanente de la France auprès de l’Union 
Européenne 	 www.rpfrance.org

AMF - Association des maires de France 	 www.amf.asso.fr

Principaux partis politiques 

UMP - Union pour un Mouvement Populaire 	 www.u-m-p.org

PS - Parti Socialiste 	 www.parti-socialiste.fr

MoDem - Mouvement Démocrate  
	 www.mouvementdemocrate.fr

Les Verts	 lesverts.fr

PCF - Parti communiste Français 	 www.pcf.fr

Représentants de la société civile

Assemblée des Chambres françaises de commerce et d’industrie  
	 www.acfci.cci.fr

Banque de France 	 www.banque-france.fr

La Bourse 	 www.francebourse.com

CNRS - Centre National de la Recherche Scientifique  
	 www.cnrs.fr

INSEE - Institut National des Statistiques et des études économiques  
	 www.insee.fr

MEDEF - Mouvement des Entreprises de France 	www.medef.fr

CGT - Confédération Générale du Travail 	 www.cgt.fr

CFDT - Confédération Française Démocratique du Travail  
	 www.cfdt.fr

CFTC - Confédération Française des Travailleurs Chrétiens  
	 www.cftc.fr

CFE-CGC - Confédération Générale des Cadres  
	 www.cfecgc.org

FO - Force Ouvrière 	 www.force-ouvriere.fr 

UFC - Union Fédérale des Consommateurs Que choisir ?  
	 www.quechoisir.org

Culture et Presse

Office de Tourisme Français 	 www.tourisme.fr

Académie Française 	 www.academie-francaise.fr

Agence France Presse 	 www.afp.com

Le Monde 	 www.lemonde.fr

Libération 	 www.liberation.fr

Le Figaro 	 www.lefigaro.fr



64

Weber Shandwick en Europe
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Weber Shandwick est un des plus importants cabinets de conseil en communication dans le monde.

Nous sommes spécialisés dans divers domaines de communication, tels que les communications Grand Public, 
les relations médiatiques, les affaires publiques ou encore la gestion de crise.  La gestion de la réputation de l’en-
treprise fait également partie de nos services.  Notre réseau européen comprend 53 bureaux dans 38 marchés.

Visitez notre site www.webershandwick.com pour explorer notre réseau et vous renseigner sur nos bureaux.
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A propos de Weber Shandwick Bruxelles

Weber Shandwick Bruxelles est la première agence de conseil en affaires publiques de la capitale européenne et un élément clé du 
réseau mondial de relations publiques et de communication Weber Shandwick. La situation géographique et l’importance politique 
de cette ville, située au cœur de l’Europe, nous permettent d’aider nos clients dans leurs relations avec les institutions européennes,  
à communiquer avec les acteurs et les associations européens et de conseiller nos clients du Benelux. 

Weber Shandwick Bruxelles s’appuie sur des consultants expérimentés et dynamiques de plus de 20 pays, une diversité unique de 
compétences professionnelles et culturelles qui font de nous un interlocuteur à part.  Nos services spécialisés comprennent aussi bien les 
affaires publiques et l’advocacy que les relations avec les médias, le marketing, la gestion de réputation ou la communication interne. 

En tant que centre européen de Weber Shandwick pour les affaires publiques, nous aidons nos clients à se positionner de manière efficace dans 
le débat politique et à participer à un processus législatif de plus en plus complexe. Nos spécialistes allient conseil stratégique et connaissances 
sectorielles – une combinaison qui a fait ses preuves pour le développement et la mise en œuvre de campagnes efficaces et réussies. 

Bruxelles est également le centre de contrôle naturel pour les multinationales qui ont besoin d’une aide en communication stratégique et 
en relations publiques à travers l’Europe. Nous coordonnons, planifions et mettons en œuvre des campagnes sur toute l’Europe, pouvant 
compter si nécessaire sur le soutien de plus de 130 bureaux dans 80 pays.

Nos spécialistes savent que les entreprises ne peuvent plus se fonder uniquement sur les outils traditionnels de communication pour 
convaincre leurs interlocuteurs. Ils savent ce qu’il faut faire pour relever les défis des nouvelles demandes des consommateurs et d’un 
environnement médiatique de plus en plus fragmenté. Que vous vouliez dialoguer avec les institutions européennes ou au niveau du 
Benelux, nos spécialistes vous apporteront leurs idées et leur expérience combinées aux plus récents outils et tactiques de communi-
cation pour vous assurer que votre message est transmis aux bons interlocuteurs au bon moment. 

En 2008 nous avons recu deux SABRE Awards européens pour les campagnes de communication que nous avons mis en œuvre pour Yara et la 
Coalition «Sauvez le Darfour».

www.webershandwick.eu

 
A propos de Weber Shandwick France

Agence de communication Corporate & PR, Weber Shandwick France est spécialisée dans le conseil en gestion des opinions auprès des 
entreprises et des institutions. Avec la volonté d’apporter un juste équilibre entre conseil stratégique et mise en œuvre opérationnelle, 
l’agence accompagne ses clients sur des problématiques de communication telles que la gestion de leur réputation, les affaires publiques, 
la communication Grand Public, la communication visuelle, les relations avec les média participatifs ou encore la gestion de crise.

Weber Shandwick France s’appuie sur une équipe de près de 40 personnes, dont des experts dédiés aux programmes de communica-
tion internationaux, la formation aux techniques de communication, mais également le conseil stratégique et la gestion de marques.  
En 2007, Weber Shandwick a reçu un Top Com d’or Coporate BtoB pour son client Simmons & Simmons. 
Weber Shandwick France est membre du conseil d’administration du Syntec Conseil en Relations Publiques.

www.webershandwick.fr

A propos de Weber Shandwick



66

Contributeurs Weber Shandwick
Affaires Institutionnelles
Roberto Ferrigno, Vice President 

rferrigno@webershandwick.com
+32 2 282 16 39

Agriculture
Rebecca Brown, Researcher

rbrown@webershandwick.com 
+32 2 282 16 32

Compétitivité
Christian Hierholzer, Director 

chierholzer@webershandwick.com
+32 2 282 16 38

Protection des Consommateurs
Claire Darmon, Researcher

cdarmon@webershandwick.com 
+32 2 282 16 36 

Culture et Education
Claire Darmon, Researcher

cdarmon@webershandwick.com 
+32 2 282 16 36 

Développement
Sheila Redzepi, Senior Consultant 

sredzepi@webershandwick.com 
+32 2 235 65 67

Énergie et Changement Climatique
Tove Larsson, Account Director

tlarsson@webershandwick.com 
+32 2 743 42 23

Environnement
Patrick van Leeuwen, Account Director

pvanleeuwen@webershandwick.com 
+32 2 286 12 68

Relations Extérieures
James Watson, Senior Consultant

jwatson@webershandwick.com 
+32 2 743 42 10

Affaires Financières
Francesco Laera, Senior Consultant 

flaera@webershandwick.com 
+32 2 743 42 13

Sécurité Alimentaire
Catherine Starkie, Senior Consultant 

cstarkie@webershandwick.com 
+32 2 743 42 19

Politique de Santé
John Lotspeich, Director

jlotspeich@webershandwick.com 
+32 2 282 16 18 

Société de l’Information
Thomas Boué, Consultant 

tboue@webershandwick.com 
+32 2 743 42 29

Marché Intérieur
Tristan Suffys, Consultant 

tsuffys@webershandwick.com 
+32 2 743 42 14

Recherche et Innovation
Romain Triollet, Consultant 

rtriollet@webershandwick.com 
+32 2 743 42 18

Sûreté et Défense
Nicolas Acker, Account Director

nacker@webershandwick.com 
+32 2 743 42 05

Affaires Sociales
Romina Giovannetti, Consultant

rgiovannetti@webershandwick.com 
+32 2 282 16 14

Gouvernance du Sport
Nicolas Acker, Account Director

nacker@webershandwick.com 
+32 2 743 42 05

Transport
Ursula Woordburn, Consultant 

uwoodburn@webershandwick.com 
+32 2 235 65 79

Public Affairs
Roberto Ferrigno, Vice President
rferrigno@webershandwick.com
+32 2 282 16 39
Christian Hierholzer, Director
chierholzer@webershandwick.com
+32 2 282 16 38

International Communications and Consumer PR
Sam Rowe, Director
srowe@webershandwick.com 
+32 2 240 97 88
Paul Baeyaert, 
Senior Vice President Consumer for Continental Europe 
pbaeyaert@webershandwick.com 
+32 2 282 16 26

Healthcare and Pharmaceuticals
John Lotspeich, Director
jlotspeich@webershandwick.com 
+32 2 282 16 18 

Contactez notre bureau en France

Weber Shandwick
62 rue d’Alsace
92583 Clichy Cedex
France
+33 1 47 59 56 00

Contactez nos équipes à Bruxelles
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Equipe éditoriale : Nicolas Acker et Claire Darmon, Weber Shandwick Bruxelles.

L’équipe éditoriale et Weber Shandwick remercient tous ceux qui ont contribué à produire Au cœur de la Présidence française de l’UE.  
Nous voudrions en particulier remercier Roberto Ferrigno, Christian Hierholzer, Fiona Scott, Ingrid de Valbray et Rebecca Brown pour 
leur aide précieuse.

L’équipe éditoriale et Weber Shandwick voudraient également exprimer leur gratitude à M. l’Ambassadeur Pierre Sellal, les porte-
parole, attachés et conseillers de la Représentation Permanente de la France auprès de l’Union Européenne.

Les opinions exprimées dans Au cœur de la Présidence française de l’UE n’engagent que Weber Shandwick et les contributeurs invités.  
Elles n’engagent ni les Ministères ni le gouvernement français.

Le contenu de ce Guide demeure la propriété intellectuelle de Weber Shandwick, à l’exception des articles rédigés par les contribu-
teurs invités. Tous les articles sont fondés sur l’état de nos informations au moment de l’impression.

Toutes les photos de la section «Trombinoscope» ont été fournies par les Ministères français.
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